
 

Résolution 470 
contre la lapidation de Mme Amina Lawal 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève exprime sa 
profonde indignation à l’égard de la sentence de la Cour suprême du Nigeria 
confirmant la condamnation à mort par lapidation de Mme Amina Lawal 
pour avoir donné naissance à un enfant conçu hors mariage. 
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